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BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES

Bulletin n° 51

CONVOCATIONS
ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE PARTS

ARCHOS
Société anonyme au capital de 8.945.308,00 euros. Siège social : 12, rue Ampère  ZI Igny, 91430 Igny. 343 902 821 R.C.S. Evry. SIRET: 343 902 821 000 44.

AVIS DE RÉUNION VALANT AVIS DE CONVOCATION EN ASSEMBLEE GENERALE MIXTE
Mesdames et Messieurs les actionnaires de la société sont convoqués en assemblée générale mixte, le 4 Juin 2010 à 18 heures, dans les locaux de la société situés au 12, rue Ampère, ZI Igny, 91430 Igny, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour et les projets de résolutions suivants : Ordre du jour. Résolutions de la compétence de l'assemblée générale ordinaire : -- Examen et approbation des comptes sociaux de l'exercice clos le 31 décembre 2009; -- Examen et approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2009; -- Affectation du résultat ; -- Approbation des conventions réglementées ; -- Ratification de la cooptation de Monsieur Jean-Michel Seignour en tant qu'administrateur ; -- Autorisation consentie au Conseil d'Administration en vue de procéder au rachat d'actions de la société. Résolutions de la compétence de l'assemblée générale Extraordinaire : -- Modifications statutaires résultant de la conversion en action ordinaire de l'action de préférence émise par l'Assemblée Générale Mixte des actionnaires de la Société du 29 mars 2005 au profit de la société EchoStar Communications Corporation, -- Modification statutaire destinée à supprimer l'obligation pour les administrateurs de détenir une action au moins ; -- Modification statutaire destinée à supprimer une disposition obsolète ; -- Délégation de compétence consentie au Conseil d'administration à l'effet de décider l'émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, d'actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital ; -- Délégation de compétence consentie au Conseil d'administration à l'effet de décider l'émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires sans bénéficiaire désigné, d'actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital ; -- Autorisation consentie au Conseil d'administration à l'effet de fixer selon les modalités déterminées par l'Assemblée générale le prix d'émission d'actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, en cas d'émission sans droit préférentiel de souscription et sans bénéficiaire désigné ; -- Délégation de compétence consentie au Conseil d'administration à l'effet de décider l'émission d'actions et/ou des valeurs mobilières diverses avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d'une catégorie de personnes conformément aux dispositions de l'article L. 225-138 du Code de Commerce ; -- Délégation de compétence consentie au Conseil d'administration à l'effet de décider l'émission de bons de souscription d'actions au profit d'une catégorie de personnes conformément aux dispositions de l'article L. 225-138 du Code de Commerce ; -- Délégation de compétence à l'effet de décider d'augmenter le capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes ; -- Possibilité d'augmenter le nombre de titres émis dans la limite de 15% ; -- Plafond global des émissions d'actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital ; -- Autorisation du Conseil d'administration à l'effet de décider et de procéder à l'émission de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société réservés aux adhérents d'un plan d'épargne d'entreprise ; -- Autorisation à donner au Conseil d'administration à l'effet de procéder à l'attribution gratuite d'actions ; -- Autorisation donnée au Conseil d'administration à l'effet de réduire le capital par annulation d'actions ; -- Délégation consentie au Conseil d'administration en vue d'une augmentation de capital social par émission d'actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires en rémunération d'apports en nature dans la limite de 10% du capital social ; -- Délégation de compétence au Conseil d'Administration à l'effet d'émettre des bons de souscription d'actions à attribuer gratuitement aux actionnaires en cas d'offre publique visant les titres de la Société.

Proposition de résolutions relevant de la compétence de l'Assemblée Générale Ordinaire
P remière résolution ( Examen et approbation des opérations et des comptes sociaux de l'exercice clos le 31 décembre 2009 ). -- L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Conseil d'administration et du rapport général des Commissaires aux comptes, ainsi que des comptes sociaux qui lui ont été présentés par le Conseil
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d'administration, approuve les comptes sociaux pour l'exercice clos le 31 décembre 2009, qui font apparaître un résultat net après impôts déficitaire de - 20.817.695,53 euros, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. En conséquence, l'Assemblée générale donne quitus de leur gestion aux administrateurs pour ledit exercice. D euxième résolution (Examen et approbation des opérations des comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2009) . -- L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Conseil d'administration et du rapport général des Commissaires aux comptes, ainsi que des comptes consolidés qui lui ont été présentés par le Conseil d'administration, approuve les comptes consolidés et l'annexe pour l'exercice clos le 31 décembre 2009, qui font apparaître un résultat net part du groupe déficitaire de 18.593 milliers d'euros, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. En conséquence, l'Assemblée générale donne quitus de leur gestion aux administrateurs pour ledit exercice. Troisième résolution (Affectation du résultat). -- L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, approuvant la proposition du Conseil d'administration, décide d'affecter le résultat déficitaire de l'exercice qui s'élève à 20.817.695,53 euros au compte «report à nouveau» débiteur de - 50.111.131,48 euros et qui s'élèvera en conséquence à - 70.928.827,01 euros. Conformément à la loi, l'Assemblée générale constate qu'aucun dividende n'a été distribué au titre des trois exercices précédents. Quatrième résolution (Approbation des conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce). -- L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce, approuve les conclusions dudit rapport et approuve successivement les opérations et les conventions conclues ou exécutées au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2009 dont il a été fait état. Nous attirons votre attention sur le fait que le rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées visées aux articles L.22538 et suivants dont vous avez pu prendre connaissance indique que le renouvellement du bail conclu avec la SCI des Vignerons par avenant daté du 8 avril 2009 constitue une convention non préalablement autorisée. De ce fait, nous soumettons cette convention au même titre que les autres conventions encadrées par l'article L. 225-38 à votre connaissance et à votre approbation. Cinquième résolution (Ratification de la nomination d'un administrateur). -- L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, décide de ratifier la cooptation par le Conseil d'administration du 14 avril 2010 de Jean-Michel Seignour, né le 03/08/1944 à Maison Carrée (Algérie), de nationalité française, demeurant au 32, Square Montsouris 75014 Paris, à la fonction de membre du Conseil d'administration de la Société. Le mandat sera valable jusqu'à l'issue de l'Assemblée Générale qui sera appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2016. Sixième résolution (Autorisation consentie au Conseil d'Administration en vue de procéder au rachat d'actions de la société). -- L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'administration et conformément aux dispositions des articles L. 225-209 et suivants du Code de commerce et du Règlement n° 2273/2003 de la Commission européenne du 22 décembre 2003 pris en application de la directive 2003/6/CE du 28 janvier 2003 et des articles 241-1 à 241-6 du Règlement Général de l'Autorité des marchés financiers (« AMF ») ou de toute disposition qui viendrait s'y substituer, autorise le Conseil d'administration, avec faculté de subdélégation, à faire procéder à l'achat par la Société de ses propres actions dans la limite de 10% du nombre des actions composant le capital social calculé en net, déduction faite des reventes effectuées pendant la période d'autorisation du programme, ou représentant jusqu'à 5% du nombre d'actions composant le capital social de la Société à quelque moment que ce soit, s'il s'agit d'actions acquises en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d'une opération de fusion, de scission ou d'apport. L'assemblée générale décide que le Conseil d'administration, avec faculté de subdélégation, pourra procéder ou faire procéder à des achats, par ordre de priorité décroissant, en vue : -- de l'animation du marché secondaire ou de la liquidité de l'action par un prestataire de service d'investissement, agissant de manière indépendante, au travers d'un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie reconnue par l'AMF, dans le respect de la pratique de marché admise par l'AMF ; -- de la couverture de plans d'options ou de valeurs mobilières donnant accès au capital ; -- de la remise d'actions de la Société à titre d'échange ou de paiement dans le cadre d'opérations éventuelles de croissance externe dans le respect de la pratique de marché admise par l'AMF et conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables. Il est précisé que le nombre maximal de titres acquis par la Société en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d'une opération de fusion, de scission ou d'apport ne pourra excéder 5 % de son capital social ; -- d'annuler, totalement ou partiellement, les actions ainsi acquises, ainsi que le cas échéant celles acquises dans le cadre d'autorisations de rachat d'actions antérieures, sous réserve de l'adoption de la 20ème résolution soumise à cette fin à la présente assemblée générale statuant dans sa forme extraordinaire ; -- de mettre en oeuvre toute pratique de marché qui viendrait à être autorisée par l'AMF et, plus généralement, de réaliser toutes opérations conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur ; et, à ces fins, conserver les actions rachetées, les céder ou les transférer par tous moyens tels que décrits ci-après dans le respect de la réglementation en vigueur, et notamment par cession en bourse ou de gré à gré, par offre publique de vente ou d'échange, par l'utilisation de mécanismes optionnels ou instruments dérivés, ou de bons, par transaction de blocs d'actions (qui pourront atteindre la totalité du programme de rachat d'actions) et/ou annuler les actions ainsi acquises ainsi que celles acquises dans le cadre d'autorisations de rachat antérieures sous réserve de l'adoption de la 20ème résolution soumise à la présente assemblée générale statuant dans sa forme extraordinaire. Le prix unitaire maximum d'achat par action est fixé à 50 euros. L'assemblée délègue au Conseil d'administration, en cas de modification de la valeur nominale de l'action, d'augmentation de capital par incorporation de réserve, d'attribution gratuite d'actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d'amortissement de capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, le pouvoir d'ajuster les prix et montants susvisés afin de tenir compte de ces opérations sur la valeur de l'action. L'assemblée générale décide que la Société pourra utiliser la présente résolution et poursuivre l'exécution de son programme de rachat même en cas d'offres publiques portant sur les actions, titres ou valeurs mobilières émis par la Société ou initiées par la Société, sous réserve des périodes d'abstention prévues par la loi et le Règlement général de l'AMF. L'assemblée générale donne tous pouvoirs au Conseil d'administration, avec faculté de subdélégation, pour passer tous actes, conclure tous accords, effectuer toutes formalités et d'une manière générale faire le nécessaire pour l'application de la présente résolution. La présente autorisation est donnée pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée. Elle met fin et remplace, pour la partie non utilisée, celle précédemment accordée par la 1ère résolution de l'assemblée générale de la Société du 24 septembre 2009.
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Proposition de Résolutions relevant de l'assemblée générale Extraordinaire.
Septième résolution (Modifications statutaires résultant de la conversion en action ordinaire de l'action de préférence émise par l'Assemblée Générale Mixte des actionnaires de la Société du 29 mars 2005 au profit de la société EchoStar Communications Corporation). -- L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'administration, prend acte de la conversion en action ordinaire de l'action de préférence émise par l'Assemblée Générale Mixte des actionnaires de la Société du 29 mars 2005 au profit de la société EchoStar Communications Corporation et décide en conséquence de procéder corrélativement aux modifications statutaires suivantes : L'article 6 des statuts est modifié comme suit :  Suppression des mots « et émission d'une action de préférence » à la fin de la phrase « Augmentation du capital d'une somme de 0,50 euro décidée par l'assemblée générale extraordinaire du 29 mars 2005, par augmentation de capital en numéraire ». L'article 7 des statuts est modifié comme suit : « ARTICLE 7 - CAPITAL Le capital social est fixé à la somme de huit millions neuf cent quarante cinq mille trois cent huit (8.945.308) uros Il est divisé en 17.890.617 actions de 0,50 euro de valeur nominale chacune, intégralement libérées. » L'article 9 des statuts est modifié comme suit : « ARTICLE 9 - CONSEIL D'ADMINISTRATION 1. La société est gérée par un Conseil d'administration composé de sept membres, ceux d'entre eux ayant qualité de personne physique devant être âgés de moins de 85 ans révolus. 2. Les administrateurs désignés par Assemblée générale ordinaire au cours de la vie de la société sont nommés pour six années. Chaque administrateur doit être propriétaire d'une action au moins. 3. Les frais et dépenses (notamment frais raisonnables de déplacement et d'hébergement) engagés par les administrateurs au titre de leur mandat (réunions du Conseil d'administration, réalisation de missions confiées par le Conseil d'administration) seront intégralement pris en charge par la société. Le montant des jetons de présence alloués aux administrateurs sera déterminé par l'Assemblée générale annuelle de la société et les jetons de présence seront répartis de manière égale entre les administrateurs. 4. Le Conseil d'administration exerce les attributions qui lui sont réservées par la loi et les présents statuts. A cet effet, le Conseil se réunit, aussi souvent que l'activité de la société l'exige, au siège social ou en tout autre lieu sur la convocation de son président faite par tous moyens, même verbalement, avec un délai d'au moins cinq (5) jours ouvrés. Les décisions du Conseil d'administration sont prises dans les conditions de quorum prévues par la loi. Sauf pour les cas où ce mode de participation est exclu par la loi, sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les administrateurs qui participent à la réunion du Conseil d'administration par les moyens de visioconférence dont la nature et les dispositions d'application sont déterminées par décret. Les administrateurs peuvent participer aux réunions du Conseil d'administration par voie de conférence téléphonique, étant précisé qu'ils ne pourront alors être réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité.Les décisions du Conseil d'administration sont prises dans les conditions de majorité prévues par la loi.» L'article 11 des statuts est modifié comme suit : « ARTICLE 11  ASSEMBLEES D'ACTIONNAIRES Les Assemblées d'actionnaires sont convoquées et délibèrent dans les conditions prévues par la loi. Les réunions se tiennent au siège social ou en tout autre lieu indiqué dans l'avis de convocation. Seront réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les actionnaires qui participeront à l'assemblée par visioconférence ou par des moyens de télécommunication permettant leur identification et dont la nature et les conditions d'application sont déterminées par décret. » L'article 14 des statuts est modifié comme suit : « ARTICLE 14  MUTATION D'ACTIONS Les actions de la société sont librement cessibles.» L'article 16 des statuts est supprimé, ce qui entraîne le changement de numérotation de l'article 17. Huitième résolution (Modification statutaire destinée à supprimer l'obligation pour les administrateurs de détenir une action au moins). -- L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du
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rapport du Conseil d'administration, décide de modifier l'Article 9 des Statuts actuellement en vigueur, en supprimant le dernier paragraphe de l'alinéa 2 faisant obligation aux administrateurs d'être propriétaire d'une action au moins, comme le permet la Loi 2008-776 du 4 août 2008. Neuvième résolution (Modification statutaire destinée à supprimer une disposition obsolète) . -- L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'administration prend acte de ce que l'article 10bis des Statuts actuellement en vigueur prévoyant la nomination par l'assemblée générale de censeurs choisis parmi les candidats présentés par les actionnaires ayant souscrit à l'augmentation de capital décidée par l'assemblée générale extraordinaire du 28 décembre 2000 pour une durée d'une année est obsolète, et décide en conséquence de le supprimer. Dixième résolution (Délégation de compétence consentie au Conseil d'administration à l'effet de décider l'émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, d'actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital). -- L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, statuant conformément aux dispositions des articles L.225-127, L.225-129 à L.225-129-2, L.225-132 et L.22891 et suivants du Code de commerce, 1. Délègue au Conseil d'administration, avec faculté de subdélégation, sa compétence à l'effet de décider, l'émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, d'actions (à l'exclusion des actions de préférence) et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital (à l'exclusion des actions de préférence) de la Société ou de sociétés qui lui sont liées au sens de l'article L. 228-93 du Code de commerce. 2. Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital immédiates et/ou à terme susceptibles de résulter de la présente délégation ne pourra excéder 50 millions d'euros, étant précisé que (i) ce montant est fixé compte non tenu des conséquences sur le montant du capital des ajustements susceptibles d'être opérés, conformément aux dispositions législatives et réglementaires en suite de l'émission des titres ou valeurs mobilières donnant accès à terme au capital, et que (ii) ce montant s'imputera sur le montant du plafond global de 120 millions d'euros fixé à la 17ème résolution. 3. Décide que les actionnaires pourront exercer, actionnaires ont, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit de préférence à la souscription des actions ordinaires, titres financiers et/ou valeurs mobilières émis en vertu de la présente résolution. Le Conseil d'administration fixera les conditions et les limites dans lesquelles les actionnaires pourront exercer leur droit de souscrire à titre irréductible en se conformant aux dispositions légales en vigueur et pourra instituer au profit des actionnaires un droit préférentiel de souscription à titre réductible qui s'exercera proportionnellement à leurs droits et dans la limite de leurs demandes. Si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n'ont pas absorbé la totalité de l'émission, le Conseil d'administration pourra, dans l'ordre qu'il déterminera, utiliser l'une ou l'autre des facultés ci-après (ou plusieurs d'entre elles) :  soit limiter le montant de l'opération au montant des souscriptions reçues, sous la condition que celui-ci atteigne au moins les trois-quarts de l'émission décidée ;  soit répartir librement tout ou partie des titres non souscrits ;  soit les offrir au public, sur le marché français ou international, en tout ou partie. 4. Prend acte de ce que la présente délégation emporte renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la Société auxquelles les titres financiers et/ou les valeurs mobilières qui seraient émis sur le fondement de la présente délégation, pourront donner droit ; 5. Décide que le Conseil d'administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation, pour déterminer l'ensemble des caractéristiques, montant et modalités de toute émission et des titres émis ; 6. Décide que la présente délégation est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée. Elle met fin et remplace, pour la partie non utilisée, celle précédemment accordée par la 3ème résolution de l'assemblée générale de la Société du 24 septembre 2009. Onzième résolution ( Délégation de compétence consentie au Conseil d'administration à l'effet de décider l'émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires sans bénéficiaire désigné, d'actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital). -- L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, statuant conformément aux dispositions des articles L. 225-127, L. 225129, L. 225-129-2, L. 225-135, L. 225-136, L. 228-91 et suivants du Code de commerce, 1. Délègue au Conseil d'administration, avec faculté de subdélégation, sa compétence à l'effet de décider, sur ses seules décisions, dans les proportions et aux époques qu'il appréciera, en une ou plusieurs fois, l'émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, d'actions (à l'exclusion des actions de préférence) et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital (à l'exclusion des actions de préférence) de la Société ou de sociétés qui lui sont liées au sens de l'article L. 228-93 du Code de commerce . 2. Le montant nominal maximum des augmentations de capital immédiates et/ou à terme susceptibles de résulter de la présente délégation ne pourra excéder 50 millions d'euros ou leur contre valeur dans toute autre monnaie autorisée, étant précisé ce montant s'imputera sur le montant du plafond global de 120 millions d'euros fixé à la 17ème résolution. 3. Décide que les émissions susceptibles d'être réalisées au titre de la présente délégation pourront faire l'objet d'une offre au public ou bien d'une offre visée au II de l'article L. 411-2 du code monétaire et financier, sachant toutefois qu'un tel placement dit « privé » est limité à 20% du capital par an. 4. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions, et/ou aux valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre en vertu de la présente délégation, étant précisé que le Conseil d'administration pourra instituer au profit des actionnaires un droit de priorité à titre irréductible et/ou réductible, en application des dispositions de l'article L. 225-135 du Code de commerce. Si les souscriptions n'ont pas absorbé la totalité de l'émission, le Conseil d'administration pourra, dans l'ordre qu'il déterminera, utiliser l'une ou l'autre des facultés ci-après (ou plusieurs d'entre elles) :  soit limiter, le montant de l'opération au montant des souscriptions reçues, sous la condition que celui-ci atteigne au moins les trois-quarts de l'émission décidée ;  soit répartir librement tout ou partie des titres non souscrits  soit les offrir au public en tout ou partie.
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5. Prend acte de ce que la présente délégation emporte renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la Société auxquelles les titres financiers et/ou les valeurs mobilières qui seraient émis sur le fondement de la présente délégation pourront donner droit. 6. Décide que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions émises ou à émettre dans le cadre de la délégation susvisée, après prise en compte, en cas d'émission de bons autonomes de souscription ou d'attribution d'actions, du prix d'émission desdits bons, sera au moins égale au prix minimum prévu par les dispositions légales, réglementaires applicables au jour de l'émission (soit à ce jour, un prix au moins égal à la moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de bourse précédant sa fixation, éventuellement diminuée d'une décote maximale de 5%) ; 7. Décide que le Conseil d'administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation, pour déterminer l'ensemble des caractéristiques, montant et modalités de toute émission et des titres émis ; 8. Décide que la présente délégation est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée. Elle met fin et remplace, pour la partie non utilisée, celle précédemment accordée par la 4ème résolution de l'assemblée générale de la Société du 24 septembre 2009. Douzième résolution (Autorisation consentie au Conseil d'administration à l'effet de fixer selon les modalités déterminées par l'Assemblée générale le prix d'émission d'actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, en cas d'émission sans droit préférentiel de souscription et sans bénéficiaire désigné). -- L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, dans le cadre de l'article L. 225-136-1° du Code de commerce et dans la limite de 10% du capital social (au jour de la décision d'émission prise par le Conseil d'administration ou le bénéficiaire de la subdélégation) : 1°) Autorise le Conseil d'administration à déroger aux conditions de fixation du prix prévues par la résolution précédente et à fixer le prix d'émission, qui sera au moins égal au cours de clôture de l'action sur le marché Euronext Paris de NYSE Euronext lors de la dernière séance de bourse précédant sa fixation, éventuellement diminué d'une décote maximale de 45 %. Il est précisé que le montant nominal maximum résultant de l'augmentation de capital susmentionnée ne pourra excéder le plafond prévu à la 17ème résolution - sur lequel il s'impute - et qu'il est fixé compte non tenu du nominal des actions ordinaires à émettre, le cas échéant, au titre des ajustements effectués pour préserver, conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières ou titres donnant droit à des titres de capital de la Société. 2°) Prend acte de ce que le Conseil d'administration devra établir un rapport complémentaire, certifié par les commissaires aux comptes, décrivant les conditions définitives de l'opération et donnant des éléments d'appréciation de l'incidence effective sur la situation de l'actionnaire ; 3°) Décide que la présente autorisation est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée. Elle prive d'effet pour la partie non utilisée toute délégation antérieure ayant le même objet. Treizième résolution (Délégation de compétence consentie au Conseil d'administration en vue d'émettre des actions, titres financiers et/ou valeurs mobilières diverses avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d'une catégorie de personnes conformément aux dispositions de l'article L. 225-138 du Code de Commerce) . -- L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'administration, et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, et constaté la libération intégrale du capital social, statuant conformément aux dispositions des articles L. 225-129-2 et L. 225-138 du Code de Commerce : 1. Délègue au Conseil d'administration, avec faculté de subdélégation, sa compétence pour décider, en une ou plusieurs fois, l'émission d'actions ordinaires de la Société, d'actions (à l'exclusion des actions de préférence) et/ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital, au profit d'une catégorie de personnes ci-après définie :  Des sociétés d'investissement ou fonds gestionnaires d'épargne collective, qui peuvent investir dans les valeurs moyennes et petites exerçant leur activité dans les secteurs des nouvelles technologies et/ou de l'électronique, nord américains, de l'Union européenne et suisses, ou  des groupes ayant une activité opérationnelle dans ces secteurs, de droit français ou étranger étant précisé que le nombre de bénéficiaires, que le Conseil d'administration identifiera parmi les catégories ci-dessus, ne pourra être supérieur à 20 par émission. 2. Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées en vertu de la délégation donnée au Conseil d'administration par la présente résolution est fixée à la somme de 50 millions euros, ce montant s'imputant sur le plafond global visé à la 17ème résolution ; 3. Décide, conformément aux dispositions de l'article L. 225-138 II du Code de commerce et compte tenu des termes du rapport du Conseil d'administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, que le prix unitaire d'émission des actions ordinaires nouvelles sera déterminé en fonction des cours moyens pondérés par les volumes des actions ordinaires de la Société sur une période de trois jours de bourse précédant immédiatement leur émission, auxquels sera appliquée une décote qui ne pourra pas excéder 45%. 4. Constate et décide que cette délégation emporte de plein droit, au profit des bénéficiaires des valeurs mobilières à émettre par le Conseil d'administration, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels ces titres financiers et/ou valeurs mobilières pourront donner droit ; 5. Décide que le Conseil d'administration aura tous pouvoirs pour mettre en oeuvre, la présente délégation à l'effet notamment, sans que cette liste soit limitative, d'arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital, avec ou sans prime. 6°. Décide que le Conseil d'administration disposera, avec faculté de subdélégation, de tous pouvoirs pour mettre en oeuvre la présente délégation et procéder à la modification corrélative des statuts et plus généralement. 7. Prend acte de ce que le Conseil d'administration rendra compte aux actionnaires lors de la prochaine assemblée générale ordinaire dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article L. 225-138 du Code de commerce. 8. Décide que la présente délégation, qui prive d'effet pour l'avenir toute délégation antérieure de même nature, est valable pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée. Quatorzième résolution (Délégation de compétence consentie au Conseil d'administration en vue d'émettre des bons de souscription d'actions au profit d'une catégorie de personnes conformément aux dispositions de l'article L. 225-138 du Code de Commerce) . -- L'assemblée générale, statuant
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								 - Apple Watch Series 3 38mm Rose Gold Reconditionnee Grade A+

							

							
							
								129.00 €
							

							
							
								 Voir le produit
							

						
						
						
							
							
							
								
							

							
							
								 - Croque-monsieur Lagrange Croq'y 4 Empreintes 189410
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								 Voir le produit
							

						
						
						
							
							
							
								
							

							
							
								 - Smartphone Samsung A04s 32go Noir
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								 Voir le produit
							

						
						
						
							
							
							
								
							

							
							
								 - Cartouche D'encre Electro Depot Compatible Hp Xl 302 Noir

							

							
							
								24.96 €
							

							
							
								 Voir le produit
							

						
						
						
							
							
							
								
							

							
							
								 - Enceinte Pickering Soundkub 60 V2
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								 Voir le produit
							

						
						
						
							
							
							
								
							

							
							
								 - Reveil Enfant Lexibook Super Mario
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								 Voir le produit
							

						
						
						
							
							
							
								
							

							
							
								 - Smartphone Samsung Galaxy Z Flip 4 512 Go Bleu Reconditionne Grade A+

							

							
							
								599.98 €
							

							
							
								 Voir le produit
							

						
						
						
							
							
							
								
							

							
							
								 - Batteur SMEG Vert d'eau HMF01PGEU
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								 Voir le produit
							

						
						
						
							
							
							
								
							

							
							
								 - Ecouteurs Filaires Edenwood Edsim01 Noir Semi Intra
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								 Voir le produit
							

						
						
						
							
							
							
								
							

							
							
								 - Expresso Avec Broyeur Krups Ea897b10 Eco Design
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								 Voir le produit
							

						
						
						
							
							
							
								
							

							
							
								 - Réfrigérateur 1 porte encastrable SMEG S4L090F

							

							
							
								659.00 €
							

							
							
								 Voir le produit
							

						
						
						
							
							
							
								
							

							
							
								 - Nitro - 5 AN517-41-R2SL - Noir
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								 Voir le produit
							

						

				

			

		

	





	
		
			
			Les fichiers PDF en rapport avec le site www.archos.com

			

		

	

	

	
					

			
				
					
				

				
					Archos communiqué Chiffre d'Affaires Q1 2010_14042010_FINAL

					16/03/2012 - www.archos.com

					Communiqué de presse Igny, le 14 avril 2010 Chiffre d'affaires � fin mars 2010 ARCHOS, a réalisé de janvier � mars 2010, un chiffre d'affaires de 15,1 M contre 13,1 M pour la même période en 2009, soit une progression de 15,3 %. En M non audité EUROPE ASIA USA TOTAL Q1 2010 11,3 0,8 3,0 15,1 Q1 2009 9,7 1,0 2,4 13,1 Var en M 1,6 -0,2 0,6 2,0 Var en % 16,6% -20,5% 24,9% 15,3% L'ensemble des régions, � l'exception de l'Asie, est en progression dans un contexte de redémarrage progressif de 
				

			

			

			
				
					
				

				
					ARCHOS S

					16/03/2012 - www.archos.com

					ARCHOS S.A. - Conditions Générales de Vente ARTICLE I : GENERALITES Ces conditions générales de vente sont destinées � remplir l'obligation incombant au fournisseur d'effectuer une information préalable du client conformément � la directive européenne concernant la protection des clients en matière de contrats � distance. Le présent contrat est un contrat � distance qui utilise exclusivement le réseau Internet jusqu'� la conclusion du contrat y compris la conclusion du contrat elle-m�
				

			

			

			
				
					
				

				
					ARCHOS confirme la disponibilité de l'ARCHOS 705 WiFi

					16/03/2012 - www.archos.com

					Information Presse Igny, le 13 novembre 2007 ARCHOS confirme la disponibilité de l'ARCHOS 705 WiFi ARCHOS, leader sur le marché des baladeurs multimédia, confirme la disponibilité dans tous les points de vente de l'ARCHOS 705 WiFi, baladeur multimédia de Génération 5 � grand écran. Avec son écran tactile de 7'' (18 cm de diagonale) pour une résolution de 800 x 480 pixels, l'ARCHOS 705 WiFi offre un confort de visualisation inégalé aux utilisateurs qui souhaitent regarder un film en b
				

			

			

			
				
					
				

				
					Joining us - Vanden Borre

					11/05/2020 - www.archos.com

					Joining us Congratulations for the purchase of an ARCHOS device! This quick start guide helps you to start using your device properly. If you have more questions concerning the use of your device, visit us at: twitter.com/archos www.facebook.com/archos Blog https://blog.archos.com/ http://faq.archos.com/ www.archos.com, click Support > After-sales support www.archos.com, click Support > Downloads > Declaration of conformity WARRANTY LEGAL AND SAFETY NOTICES www.archos.com/support/warranty.html A
				

			

			

			
				
					
				

				
					CP ARCHOS_Adobe_20070615

					16/03/2012 - www.archos.com

					Information Presse Igny, le 15 juin 2007 ARCHOS ÉQUIPE SES BALADEURS DE LA TECHNOLOGIE ADOBE FLASH Pour la première fois, les utilisateurs peuvent lire des Web vidéos sur leur baladeur ARCHOS ou les diffuser en streaming sur leur téléviseur. ARCHOS, leader sur le marché des baladeurs multimédia, annonce aujourd'hui que les baladeurs multimédia WiFi de la Génération 5 prendront en charge les vidéos au format Adobe Flash®. Cette technologie permet aux utilisateurs d'accéder � des vid�
				

			

			

			
				
					
				

				
					ARCHOS PRESENTE LA GENERATION 4 DE BALADEURS VIDEO

					16/03/2012 - www.archos.com

					Information Presse Lundi 14 août 2006 ARCHOS PRESENTE LA GENERATION 4 DE BALADEURS VIDEO La nouvelle gamme de baladeurs vidéo ARCHOS offre des capacités de stockage allant de 30 � 160 Go, une nouvelle interface utilisateur, ainsi qu'un large éventail de nouvelles fonctionnalités et d'accessoires innovants. ARCHOSTM, leader technologique et pionnier sur le marché de l'audiovidéo portable, présente aujourd'hui la génération 4 de baladeurs vidéo. Plus fins, plus légers et � des prix ext
				

			

			

			
				
					
				

				
					COMMENT ENrEgisTrEr dEs PrOgrAMMEs TV EN dirECT sur ...

					16/03/2012 - www.archos.com

					COMMENT ENrEgisTrEr dEs PrOgrAMMEs TV EN dirECT â sur VOTrE lECTEur ArChOs 1 Connectez votre appareil ARCHOS � la DVR station. Sur l'écran d'accueil, sélectionnez l'icône `Recorder' [Enregistreur] et appuyez sur `OK'. La fenêtre `TV Program Guide' [Guide des programmes TV] apparaîtra. Appuyez deux fois sur le bouton . La fenêtre `Video Recorder' [Magnétoscope] apparaîtra. Votre appareil montrera alors l'image provenant du tuner TV. Pour commencer l'enregistrement, appuyez sur `OK' ou s�
				

			

			

			
				
					
				

				
					20110203 - Relay_lexpress_am - ARCHOS - VF_Final

					16/03/2012 - www.archos.com

					Information Presse Igny, le 3 février 2011 Davantage de contenus pour sa tablette ARCHOS : AppsLib s'enrichit de nouvelles applications Avec Relay.com, LEXPRESS.fr et Alert Machine, Appslib, le 1 magasin alternatif d'applications sur Android, s'enrichit de nouvelles applications utiles pour permettre aux utilisateurs des tablettes Internet ARCHOS d'être au fait de toute l'actualité en temps réel et de gérer ses flux d'informations. ARCHOS a annoncé en septembre 2010 le lancement d'une gamm
				

			


	





	
		
			
			 
			

		

	





	
		
			
			Les vidéos

			

		

							
						
							
								
							

							
								Archos Sense 55S borderless et double capteur à 169 euros - YouTube

							

						

					

					
						
							
								
							

							
								Archos Diamond Omega : le smartphone Android qui surprend ...

							

						

					

					
						
							
								
							

							
								Test du Diamond S : l'entrée de gamme d'Archos - YouTube

							

						

					

					
						
							
								
							

							
								ARCHOS présente l'ARCHOS Hello, votre assistant au quotidien ...

							

						

					

					
						
							
								
							

							
								Pourquoi il ne faut pas acheter du Archos - YouTube

							

						

					

					
						
							
								
							

							
								POXEL et ARCHOS et : voilà quelle serait ma stratégie! - YouTube

							

						

					


	





	
		
			
			 
			

		

	





	
		
			
			A découvrir

			

		

					

			
				
					
				

				
					Guide de l'utilisateur du FreeAgent® GoFlex™ Home - Seagate

					24/10/2017 - www.seagate.com

					Guide de l'utilisateur du FreeAgent® GoFlex!" Home Guide de l'utilisateur du FreeAgent® GoFlex!" Home © 2010 Seagate Technology LLC. Tous droits réservés. Seagate, Seagate Technology, le logo Wave et FreeAgent sont des marques ou des marques déposées de Seagate Technology LLC ou de l'une de ses filiales. Les autres noms de produits cités sont des marques ou des marques déposées de leurs propriétaires respectifs. En termes de capacité de disque dur, un gigaoctet (Go) équivaut � un m
				

			

			

			
				
					
				

				
					Über Kyocera

					16/05/2012 - www.kyocera.fr

					Communiqué de presse Un nouveau site de production aux Etats-Unis Kyocera Solar : la production a démarré � San Diego Kyoto / Neuss, le 28 juin 2010 - Le groupe technologique japonais Kyocera, l'un des leaders de la fabrication de panneaux photovoltaïques, a commencé en juin � produire � San Diego des modules solaires destinés � faire face � la hausse constante de la demande en énergie propre aux EtatsUnis. La nouvelle usine de Californie a pour objectif de produire 30 mégawatts par an. 
				

			

			

			
				
					
				

				
					Français - LG Electronics

					19/02/2012 - www.lg.com

					LAVANTE-SECHANTE MODELE Moteur Induction Entrainem ent Contrôle PERFORMANCES Essorage Variable Capacité de Lavage/ Séchage Trs/m n Kg Litres °C mn dB(A) dB(A) dB(A) W D 14311RDK O UI DIRECT DRIVE FUZZY LOG IC 1400 (0-400-800-1000-1400) 8/4 60 95/ 60/ 40/ 30/ Froid 140 53 72 48 B A A O UI O UI O UI O UI O UI O UI O UI O UI O UI 2 O UI O UI O UI O UI O UI O UI O UI O UI O UI 3 � 19 heures O UI Tem ps restant Fin différée Message d'erreur Vérouillage de la porte O UI O UI O UI O UI O UI O UI
				

			

			

			
				
					
				

				
					Product Data Sheet

					13/02/2012 - www.samsung.com

					Série M5S CAPACITE1 Modèle CARACTERISTIQUES CLE · · · · · · · · · · Technologie de 160Go par plateau (max.) Tête TuMR/PMR avec suspension sans fil Interface Serial -ATA 1.5Gbps (NCQ) Fluid Dynamic Bearing Gestion Acoustique Automatique ATA Mode Sécurité ATA Conforme � la norme S.M.A.R.T. « Multi-Burst On-The-Fly Error Correction» SilentSeekTM Système hybride de verrou pour plus de fiabilité et de tranquillité · Retrait � chaud/� froid 160GO HM160HI ENVIRONNEMENT Température
				

			

			

			
				
					
				

				
					Linksys AE1000 User Guide

					16/02/2018 - downloads.linksys.com

					Guide de l'utilisateur Linksys AE1000 Adaptateur réseau sans fil� N USB haute performance Table des matières Linksys AE1000 Sommaire Chapitre 1 : Vue d ensemble du produit	 1 Voyant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 Chapitre 2 : Installation	 2 Installation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 Chapitre 3 : Configuration du réseau sans fil	 4 Windows� 7 .
				

			

			

			
				
					
				

				
					NR1403 Ampli-tuner Audio/Vidéo ‚slim - Pulsat

					15/12/2017 - www.marantz.fr

					Information Produit NR1403 Ampli-tuner Audio/Vidéo slim  5+1 1 Le NR1403 est un ampli-tuner Audio/Vidéo 5.1 canaux offrant de nombreuses possibilités de connexion. Ceux qui utilisent régulièrement des caméscopes, des smartphones ou des tablettes apprécieront l entrée HDMI en façade, facilitant les branchements audio/vidéo. Sa puissance de sortie de 5 x 50 W s utilise en stéréo, mais permet aussi d alimenter un système d écoute 5.1 canaux, créant un son Surround spectaculaire
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